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Procédure de demande d’accès aux données personnelles et d’opposition à leur traitement 
L’Organisation du Baccalauréat International applique la procédure suivante pour répondre aux demandes et aux problèmes relatifs aux données personnelles que l’organisation détient concernant des individus et des entités, ci-après nommés « personnes concernées ».
1. Les personnes concernées ont le droit d’accéder aux données personnelles que détient l’IB les concernant.
Afin de savoir quelles sont les données personnelles que l’IB détient sur elles, les personnes concernées peuvent écrire au service juridique à l’adresse suivante : Baccalauréat International, 15 route des Morillons, Grand-Saconnex, Genève, CH-1218, Suisse. Des frais administratifs seront facturés pour ce service.
2. Les personnes concernées ont le droit de refuser le traitement ou la divulgation de leurs données personnelles, ou de demander la correction ou la suppression des données que détient l’IB les concernant. 

Dans le cas où la demande porte sur la correction ou la suppression de données, dès lors que l’IB reconnaît que ces données sont incorrectes, elles seront supprimées ou corrigées. Toutefois, si l’IB détermine qu’il n’est pas nécessaire de corriger ou de supprimer ces données, l’organisation consignera dans le dossier approprié le fait que la personne concernée considère les données incorrectes.
3. L’IB ne prendra en compte que les demandes attribuables. 

Les personnes concernées doivent adresser leurs demandes auprès de l’IB uniquement par écrit. Elles doivent fournir des informations suffisantes à l’IB afin que l’individu ou l’entité effectuant la demande puisse être identifié(e) et que l’organisation détermine si elle possède des données personnelles les concernant. L’IB ne répond pas aux demandes anonymes.
La demande écrite doit contenir :
3.1 les informations nécessaires à l’identification de la personne concernée, notamment son nom et son adresse ;
3.2 une courte description des données personnelles et/ou des éléments nécessitant une correction ;
3.3 la signature de la personne concernée ;
3.4 la date et le lieu de la demande.
L’IB accusera réception de la demande par écrit et enverra une réponse écrite à la personne concernée dans un délai de 30 jours ouvrés. 

4. Les personnes concernées ont un droit de recours.
Si la personne concernée n’est pas satisfaite de la réponse, elle peut alors se mettre en rapport avec le directeur général adjoint de l’IB en lui envoyant un courrier à l’adresse mentionnée au point 1. 

5. L’IB traite les demandes de données conformément aux lois locales.
L’IB doit se conformer aux lois en vigueur dans les pays où il opère. L’IB refusera donc de souscrire à une demande de divulgation, correction ou suppression de données si une telle action entraîne la violation des lois locales ou compromet les droits d’autrui. L’IB peut divulguer certaines données si leur destinataire apporte des preuves suffisantes garantissant le traitement de ces informations conformément aux lois en vigueur.
6. Confidentialité 

L’IB traitera toutes les demandes de manière confidentielle et demandera que la même attitude soit observée par les personnes concernées afin de ne pas compromettre l’enquête.
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